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PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE DE PROGRAMME

CINQ ORIENTATIONS POUR LES ESPACES PUBLICS (*) :

- Un espace public confortable, répondant avec souplesse à la multiplicité des usages, et évolutif.

- Un espace public au juste coût par rapport à l’importance du lieu, faisant une utilisation économe 
de l’espace.

- Un espace public adapté à la situation locale et aux divers contextes urbains, mais dans un 
cohérence d’agglomération.

- Un espace public contemporain, traduisant les intentions du projet métropolitain.

- Un espace public gérable dans le temps.

(*) «évolution des modalités d’aménagement des espaces publics. page 1)

OBJET DE L’ÉTUDE DE PROGRAMME

Cette étude est réalisée dans le cadre d’une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage auprès de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux, en vue de réaliser des études de programmes d’infrastructures 
de voiries et d’aménagements d’espaces publics.

- Nechtan, représentée par Christophe LIBAULT, architecte urbaniste,

- OOK, représentée par Valéry BRANDELA, paysagiste urbaniste

- Via Ingénierie, représentée par Jérémy SAUBEBERE


